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Télécopie : 514-384-6442 
www.forcejeunesse.qc.ca 

Force Jeunesse 
10 780 Laverdure, bur. R-102 
Montréal (Québec) 
H3L 2L9 

� À titre de membre individuel (10 $) 
� À titre de membre associatif (50 $) 
 
 
� Adresse résidentielle 
� Adresse professionnelle 
 
_________________________________________ 
Nom 
 
_________________________________________ 
Adresse 
 
_________________________________________ 
Ville                       Province                 Code postal 
 
_________________________________________ 
Téléphone  
 
_________________________________________ 
Courriel 
 
_________________________________________ 
Emploi occupé ou formation 
 
 
Par mon adhésion, je manifeste mon intention : 
 
� de participer aux activités (ateliers, colloques) 
� d’être activement impliqué(e) au sein de 
Force Jeunesse 
 
Y a-t-il des problématiques ou des enjeux sur 
lesquels vous aimeriez que Force Jeunesse s’in-
téresse ? (à titre de suggestion) 
 
_________________________________________ 
 
_________________________________________ 
 
_________________________________________ 
 
 
Envoyez votre demande d’adhésion à : 
 
Force Jeunesse 
10 780 Laverdure, bur. R-102  
Montréal (QC)  
H3L 2L9 

Demande d’adhésion 

Votr e slogan professionnel 514-384-8666 
www.forcejeunesse.qc.ca 

- Solidaires au présent 
Responsables face à l’avenir -  

Contactez-nous 

Associations membres 

• Association de défense des jeunes en-
seignants du Québec (ADJEQ) 

 
• Association des jeunes médecins du 
 Québec (AJMQ) 
 
• Association des étudiantes et des étu-

diants de Laval inscrits aux études supé-
rieures (AELIÉS) 

 
• Association des jeunes de la fonction 

publique québécoise (AJFP) 
 
• Comité jeunesse de l’Ordre des infirmiè-

res et infirmiers du Québec (OIIQ) 
 
• Comité jeunes du Syndicat des profes-

sionnels du gouvernement du Québec 
(SPGQ) 

 
• Jeunesse du monde 
 

 



• La lutte aux clauses «orphelins» 
Depuis sa création, Force Jeunesse 
appuie les jeunes victimes de clau-
ses « orphelins » tout en dénonçant 
cette pratique discriminatoire qui 
afflige les conditions d’emploi des 
nouveaux travailleurs. Grâce à un 
travail soutenu et solidaire, une loi 
interdit désormais certaines formes 
de clauses « orphelins » au Québec. 
 
• Les finances publiques et l’équité 
entre les générations 
Force Jeunesse envisage la question 
des finances publiques par une vi-
sion à long terme de la société qué-
bécoise et milite pour des choix col-
lectifs responsables respectant les 
générations futures. C’est dans cette 
optique que le groupe a  proposé un 
plan de remboursement de la dette 
publique québécoise afin d’assurer 
la pérennité des programmes so-
ciaux et maintenir l’équité intergéné-
rationnelle. 

Créé en 1998, Force Jeunesse est 
un regroupement de jeunes travail-
leurs et professionnels qui, tout en 
veillant à l’amélioration des condi-
tions de travail des jeunes, se sou-
cie de l’équité entre les générations 
dans les différentes sphères de la 
société. La relève ainsi que l’avenir 
collectif de notre société sont au 
coeur des préoccupations de Force 
Jeunesse. 
Force Jeunesse agit concrètement 
en revendiquant la mise en place 
de mesures qui améliorent la situa-
tion économique et sociale des jeu-
nes. Le groupe intervient également 
lors de débats d’intérêt public, tout 
en organisant des activités de ré-
flexion et en soutenant l’organisa-
tion de groupes de jeunes travail-
leurs.  
Force Jeunesse est composé d’as-
sociations et de membres indivi-
duels. 

Force Jeunesse 
10 780 Laverdure, bur. R-102 
Montréal (Québec) H3L 2L9 

Téléphone : 514-384-8666 
Télécopie : 514-384-6442 
www.forcejeunesse.qc.ca 

Revendications et projets Force Jeunesse 

•Défendre et promouvoir les intérêts des jeunes en emploi, notamment en 
soutenant l'organisation des jeunes dans leurs milieux de travail respectifs; 

 
•Sensibiliser la population et les principaux acteurs à la situation des jeunes 

et à la place accordée à la relève; 
 
•Proposer des idées novatrices et des solutions viables à long terme aux pro-

blèmes touchant la jeunesse et l’équité entre les générations, en s’ap-
puyant sur des réflexions et de solides recherches; 

 
•Représenter la relève dans les débats publics et organiser des événements 

pour favoriser l’échange et la réflexion. 

Principes d’action 

• La prévention en santé publique 
Force Jeunesse propose la préven-
tion comme un moyen nécessaire 
pour assurer la pérennité du sys-
tème public de soins de santé, no-
tamment en suggérant différentes 
mesures pour inciter la population 
à adopter de saines habitudes de 
vie. 
 
• La défense des jeunes familles 
Force Jeunesse revendique de 
meilleures conditions de vie pour 
les jeunes familles, notamment 
par des mesures favorisant l’équili-
bre entre le travail et la famille. 
 
 
Force Jeunesse se prononce sur 
d’autres enjeux tels : 
- Le financement et l’organisation 
du système de santé; 
- Les conditions de travail des jeu-
nes non syndiqués; 
- Le rajeunissement de la fonction 
publique. 

Revendications et projets (suites) 


